
Une formation, un avenir… 
  

CESA 
Le mot de l’école 

La newsletter paraîtra tous les mois. Elle vous sera envoyée 

par mail chaque fois qu’elle sera 

éditée. Elle sera également disponible à l’INSEP et au 

complexe Baldit de Romainville. 

Vous y trouverez toutes les news de l’école, des informations 

pratiques de la formation, 

 des interviews et les dates à retenir… 

N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques, si vous 

souhaitez que l’on aborde un thème en particulier. 
 

 L’école en 2010 ? 
 

Elle a été créée le 16 Avril 2004 et préparait les élèves aux 

Brevet d’Etat des Métiers de la Forme et HACUMESE. Son 

investigateur est M. Christian GUERIN et les différents 

cours étaient dispensés entre Les Lilas (salle de classe, 

fitness, musculation) et le complexe sportif Baldit  de 

Romainville (préparation physique en stade). 

Un partenariat avait été signé entre le CESA et la 

municipalité de Romainville en Janvier 2005. 

En 2007, notre école a obtenu l’habilitation de la DRJS pour 

un nouveau diplôme le  BPJEPS et nous avons commencé à 

dispenser les cours en janvier 2008. Afin de  préparer les 

tests de sélection pour cette rentrée, nous avons organisé la 

première préformation à partir de septembre 2007. 

En Septembre 2008, le CESA a signé un partenariat avec 

l’INSEP. Désormais, les cours sont dispensés soit au complexe 

sportif Baldit, soit à l’INSEP. 

 Aujourd’hui, nous proposons 2 rentrées BPJEPS dans l’année : 

- En Janvier, 2 promotions de 25 élèves chacune 

- En Mai, une promotion de 25 élèves. 

Afin de préparer au mieux les tests d’entrée à l’école, nous 

proposons également une préformation qui permet une remise 

à niveau pour les personnes le nécessitant mais également de 

pouvoir passer des tests anticipés. Il y a également 2 

rentrées dans l’année : 

- En Janvier, une promotion de 15 élèves 

- En Septembre, deux promotions de  15 élèves chacune. 

Afin de proposer une continuité pour nos jeunes diplômés, le 

CESA propose également des Formations Complémentaires 

Professionnelles. Elles sont destinées aux diplômés des 

métiers du sport, mais pas seulement, elles sont également 

proposées à toutes personnes souhaitant acquérir des 

compétences et des savoirs sur des thèmes très précis tels 

que la Préparation Physique ou la Diététique. 

 
 

 

L’interview du mois 
M. Christian Guerin, fondateur et 

Directeur du CESA. 

 

En quelques mots, quel est votre parcours ? 
Mon entrée dans la formation n'était pas gagnée 

puisque j'ai commencé par un échec... mon parcours 

professionnel se caractérise par une alternance 

entre activité professionnelle et formation 

professionnelle ... qui ne m'a plus quittée ensuite ! J'ai commencé par 

travailler dans le commerce dès 1988, après avoir obtenu un D.U.T. de 

commerce Internationnal à l'université PARIS XI. Peu passionné par cette 

activité , une opportunité s'est ouverte pour travailler comme négociateur sur 

le Marché à Terme des Instruments Financiers  à la bourse de PARIS entre 

1989 et 1993. En parallèle, j'ai passé en cours du soir une Maîtrise Sciences & 

Techniques d'économétrie au CNAM. De 1993 à 2000, je pars travailler 

comme Trader sur les marchés internationaux chez un agent inter bancaire 

du Crédit Lyonnais, puis chez le premier broker américain CARGILL. Pour 

parfaire ma professionnalisation, j'effectue un D.E.S.S. de droit en 

spécialisation "Banque & finance" à l'université de PARIS V que j'obtiens en 

1997. Après 11 ans d'expérience, un certain nombres d'éléments de la vie 

m'engage à opérer un premier virage. Faisant tout d'abord une année de 

consulting financier (notamment auprès de structures sportives) jusqu'en 

2001, je décide de travailler ensuite dans la remise en forme. Je passe en 

parallèle mon BEES "Métiers de la Forme" puis un D.U. "Préparation Physique" 

à DIJON. Je prends la gérance d'un centre de remise en forme en région 

parisienne que je gère pendant 5 ans. C'est à cette époque que je m'intéresse 

à la formation sportive. Je souhaitai mettre en place quelque chose dans ce 

domaine sans trop savoir où et comment. J'hésitai d'ailleurs entre le secteur 

du sport et l'artisitique qui m'a toujours suivi en parallèle. C'est en passant 

mon BEES que je me mis à m'intéresser à la formation aux diplômes d'Etat. 

En 2004, je créai le CESA qui s'appelait au début "Cercle des Etudes 

Sportives & Artistiques" avant que le "A" devienne "Appliquées" ... De 2004 à 

2007, le CESA prépara aux BEES "Métiers de la forme", "HACUMESE" et au 

Tronc Commun 1er degré. Dès 2005 et l'arrété de spécialisation du BPJEPS 

AGFF, le CESA travailla sur ce projet pour proposer aujourd'hui 3 sessions 

habilitées par an. Je passai le Diplôme de l'INSEP cycle 1 option "Ingenierie 

de formation" en 2007 et obtient en 2008 un MASTER 2 de sciences 

humaines et sciences de l'éducation à l'université de PARIS XII. 

Aujourd'hui, en tant que responsable du centre et coordonnateur, la 

professionnalisation m'anime et je souhaite encore développer des formations 

notamment de niveau V et de niveau III afin que les stagiaires puissent se 

voir proposer un véritable projet de formation et de professionnalisation. Je 

suis engagé depuis 2009 dans un travail de recherche dans le cadre d'un 

doctorat. 
 

Quels sont vos projets pour le CESA ? 
Aujourd'hui, le CESA est engagé dans 2 processus : Les formations d'Etat de 

niveau IV (BPJEPS AGFF) et les formations qualifiantes (DCP Diet et DCP 

Préparation Physique). En janvier 2010, le CESA a signé une convention avec la 

FFHMFAC (Fédération Française d'Haltérophilie, de Musculation et de Force 

Athlétique) nous déléguant l'organisation de diplômes fédéraux (AAR et 

AAN). Ces formations devraient voir le jour dès septembre 2010 et 

permettrai non seulement de proposer des formations de niveau V mais 

également de faire travailler les stagiaires dès l'obtention de ce diplôme 

jusqu'à 10 heures par semaine. Notre deuxième projet est de proposer un 

niveau III : le DE JEPS Musculation et haltérophilie. Nous avons reçu un avis 

favorable du DTN en février 2010 dernier et travaillons actuellement sur le 

montage du dossier d'habilitation. Nous espérons le lancement d'une 

première session en octobre 2010 prochain. Ces 2 projets permettraient donc 

d'étoffer l'offre de formation du CESA et de couvrir la professionnalisation 

des métiers de notre secteur. Sur le plan géographique, nous souhaiterions 

développer notre couverture dans le 92 et sommes en négociation pour la 

signature d'une convention de partenariat avec la collectivité locale de 

GENNEVILLIERS. Le CESA étendrait alors sa présence aux départements 

75, 92, 93 et 94.  
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A LA UNE CE MOIS-CI… 

Le CESA, notre équipe vous forme et vous accompagne pour construire votre avenir… 

CESA - 9 rue Alexandre  94700 MAISONS ALFORT – www.lecesa.com 

 



  

Que deviennent nos diplômés ? 
 

Christelle Frigo (diplômée en Décembre 2009) nous 

raconte son parcours au CESA… 

 

Comment as-tu vécu ta 
formation ? 
C’est surtout ma préfo qui m’a fait 

prendre conscience de ce qui 

m’attendait… Je ne connaissais pas 

vraiment le milieu de la remise en 

forme, j’avais tout à apprendre… et 

je l’ai appris ! 

Formation enrichissante (et surtout fatigante) qui donne envie 

d’en savoir toujours plus… même si le temps nous manque 

souvent, et que l’on ne comprend rien aux termes techniques 

en « muscu »… 

J’ai mené de front mes études, mon entrainement perso, mon 

stage et mon métier de professeur de danse ! C’était pas 

facile, surtout quand une échéance arrivait par rapport à un 

dossier à rendre, un test physique. J’ai pu compter sur les 

autres étudiants et sur mes profs. J’ai vraiment été 

soutenue !!! 

 
Comment s’est déroulée ton alternance ? 
Vu mon grand âge ! j’ai mis assez longtemps pour trouver mon 

stage… (je coutais plus cher !!!). Une fois trouvé, je me suis 

rendue compte que j’allais tout de suite donner des cours 

collectifs… stressant dans un si bel endroit (hôtel 4 étoiles) 

et puis grâce aux cours théoriques et surtout techniques du 

CESA (face aux autres étudiants), l’assurance est venue. 

J’ai eu beaucoup de responsabilités dans le club et c’était très 

valorisant… J’ai appris énormément, et surtout qu’une salle de 

muscu était aussi ouverte aux filles. 

Je retourne souvent au club qui m’a accueillie pendant mon 

stage, j’y suis toujours la bienvenue. 

 
Que t’a apportée la formation ? 
Un diplôme français enfin un !!! 

J’ai surtout découvert un métier qui ne laisse rien au hasard… 

qui prend soin des gens… de TOUS les gens !!!  en toute 

sécurité. 

 
Quel est ton parcours professionnel depuis 
décembre ? 
Depuis Décembre, je ne chôme pas !!! Je suis passée au Sparks 

à Enghien les Bains, à l’UCPA… et dans un Lady Moving (17ème), 

j’ai gardé les deux derniers qui me proposaient chacun un « 35 

heures » ! 

J’ai également monté une association FIT’ AND DANCE… 

Pas mal de projets à venir… Une salle qui s’ouvre près de chez 

moi qui m’a contactée… Un projet au service des sports de 

Villiers le Bel… et puis un partenariat avec une « organisatrice 

d’événement »… 

Enfin, c’est sur je n’aurai pas le temps de tout faire !!! C’est 

très valorisant de se dire qu’on a le choix… Le milieu de la 

remise en forme est en manque de coach sportif !!! 

 
 
 

 

Le saviez-vous ? 

Le contrat de professionnalisation : 

Il s’adresse aux personnes de 16 à 25 ans révolus et aux demandeurs 

d’emplois de plus de 26 ans. 

Il doit obligatoirement se faire sous le principe d’une alternance 

entre le CESA (2 jours de formation par semaine à l’école 

correspondant à 15 heures) et une structure d’accueil (3 jours de 

formation par semaine correspondant à 20 heures). 

 

La rémunération est de : 

- 55% du SMIC pour les personnes de moins de 21 ans 

- 65% du SMIC pour les personnes de moins de 21 ans 

ayant le BAC 

- 70% du SMIC pour les personnes de moins de 26 ans 

- 80% du SMIC pour les personnes de moins de 26 ans 

ayant le BAC 

- 100% du SMIC pour les personnes de plus de 26 ans. 

 

Les clubs sont exonérés des charges patronales. A cela, s’ajoute 

d’autres avantages pour la structure d’accueil. En effet, elles 

peuvent bénéficier d’une prime annuelle de 2000€ dans le cadre plan 

jeunes, mais également d’une autre prime annuelle de 1000€. 

Le contrat de professionnalisation permet aux stagiaires de 

bénéficier à la fois d’une prise en charge des coûts de formation (à la 

charge d’une caisse pour laquelle cotise chaque entreprise), mais 

également de percevoir un salaire mensuel. 

 

Contact : tony.lecesa@gmail.com 
 

  Les actus en vrac… 
 Le CESA était présent au salon Body Fitness 2010 

 

 

 

 

 

 

 

 La remise des diplômes en Mars 2010 

 

 

 Les prochaines dates à retenir… 

 

 Juillet 2010, remise des diplômes 

des BP été 09 

 Septembre 2010, rentrée de la 

classe de préformation 

 Décembre 2010, tests d’entrée en 

formation BPJEPS (janvier – 

décembre 2011) 

 

 

Le CESA, notre équipe vous forme et vous accompagne pour construire votre avenir… 

CESA – 9 rue Alexandre 94700 MAISONS ALFORT – www.lecesa.com 


